
Commandes

Il est important de mentionner le num�ro du produit et sa d�signation, ainsi que votre num�ro de bon
dÕachat.

On peut adresser ses commandes �:

LES LABORATOIRES QU�LAB INC.
Service � la client�le
2331, rue Dandurand
Montr�al (Qu�bec)
Canada H2G 3C5

Commandes t�l�phoniques:
(514) 277Ð2558
1Ð800Ð361Ð1434

Commandes par t�l�copieur:
(514) 277Ð4714
1Ð800Ð465Ð8027

Commandes par courrier �lectronique:
info@quelab.com

Commande minimale

La valeur minimale de chaque facture est fix�e � 150$  Les commandes dont la valeur est inf�rieure � ce
minimum seront assujetties � des frais de manutention et de transport de 15$ par commande.

Conditions

Solde exigible dans les 30 jours qui suivent la date de facturation.  Les soldes arri�r�s sont assujettis � des
frais de service de 1.5% par mois (18% annuellement).

Prix

LES LABORATOIRES QU�LAB INC. accordent une r�duction de prix sur les commandes � volume �lev� et les
comptes ouverts.

Les clients li�s par contrat ont des prix fermes pour la dur�e de celuiÐci.  Ceux non li�s par contrat, les prix,
termes et conditions peuvent �tre modifi�s sans pr�avis.

Exp�dition

LES LABORATOIRES QU�LAB INC. livrent les commandes selon le mode jug� le plus appropri�.

Retour des marchandises

Aucun produit ne peut �tre retourn� pour remplacement ou cr�dit sans autorisation pr�alable du Service
� la client�le.
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Responsabilit�

LES LABORATOIRES QU�LAB INC. ne peuvent �tre tenus responsables de la nonÐex�cution dÕun contrat ou
dÕun d�faut dÕapprovisionnement dus � un conflit ouvrier, un incendie, une explosion, une inondation, une
�meute, un lockÐout, une injonction, une interruption des moyens de transport, un accident in�vitable,
lÕimpossibilit� dÕobtenir des mati�res premi�res � prix raisonnable ou toute autre cause ind�pendante de
sa volont�.

Avaries de route

Si un envoi arrive endommag� ou incomplet, le client doit faire constater le dommage ou le manque de
marchandise sur le bordereau de livraison, de pr�f�rence par un repr�sentant de la soci�t� de transport.

Si le dommage nÕest d�couvert quÕapr�s lÕacceptation de lÕenvoi, le client doit en aviser la soci�t� de
transport dans les 24 heures et lui demander dÕenvoyer un repr�sentant inspecter la marchandise et faire
rapport.

Dans tous les cas, le client doit �galement signaler les pertes ou avaries au bureau des commandes de LES
LABORATOIRES QU�LAB INC. dans les dix (10) jours qui suivent la livraison de la marchandise.

Sinon, le client devra supporter toute perte �ventuelle.

Date de p�remption / Date de production

Pour plus de commodit�, LES LABORATOIRES QU�LAB INC. indique la date de p�remption ou de
fabrication sur lÕ�tiquette de ses produits.  Ces dates facilitent au client le contr�le de ses stocks et lui
assurent en tout temps la qualit� optimale des produits.

Mati�res dangereuses

Les produits consid�r�s mati�res dangereuses, selon les normes de Transport Canada, sont assujettis � une
surcharge de 25$ par exp�dition.

Contr�le de qualit�

LES LABORATOIRES QU�LAB INC. fabriquent des milieux de culture d�shydrat�s et pr�ts-�-l'emploi et autres
produits diagnostiques depuis 1978.  Notre maison s'engage � ne fournir que des produits de la plus haute
qualit�.  Pour ce faire, une �quipe de techniciens qualifi�s et exp�riment�s, sous la surveillance de
sp�cialistes, compose notre service du Contr�le de la qualit�.

Chaque lot de produit porte un num�ro distinct.  Les r�sultats des expertises diverses sont consign�s et
conserv�s pour r�f�rence.  On peut d'ailleurs obtenir sur demande �crite un certificat d'analyse,
moyennant un suppl�ment.

Les mati�res premi�res sont obtenues de fournisseurs mondiaux qui doivent r�pondre aux normes �tablies
par le service du Contr�le de la qualit� de LES LABORATOIRES QU�LAB INC. avant d'�tre utilis�es.

Tous les produits d'origine animale (sang, s�rum) proviennent de troupeaux canadiens sous surveillance
constante afin de veiller � la bonne sant� g�n�rale de tous les animaux.  La st�rilit� du sang de chaque
animal est rigoureusement contr�l�e avant la standardisation selon la valeur de l'h�matocrite obtenue.

Pour chaque lot de nos divers produits, des �preuves de contr�le sont effectu�es sur un nombre
repr�sentatif d'�chantillons afin d'en v�rifier l'homog�n�it�, le pH, la limpidit�, le vide partiel, la st�rilit� et
l'efficacit�, selon le cas.
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Homog�n�it�
L'aspect g�n�ral, la couleur et le volume (profondeur ou �paisseur) des milieux frais doivent �tre
uniformes d'un lot � l'autre pour un produit donn�.  L'absence de particules �trang�res, de bulles et
d'agr�gats nuisibles aux r�sultats est exig�e.  La fermet� des milieux en bo�te est �valu�e
m�caniquement.  Exceptionnellement, la g�lose chocolat�e contient un plus faible pourcentage de
g�lose afin d'obtenir rapidement une meilleure croissance, en accord avec la litt�rature scientifique.

pH
Pour chaque lot, le param�tre est mesur� de fa�on �lectropotentiom�trique et doit r�pondre aux
normes �tablies pour chaque produit.

Limpidit�
Tous les milieux, examin�s visuellement, doivent rencontrer les normes de limpidit� �tablies pour
chaque cat�gorie de milieu.

Vide partiel
V�rification d'un nombre repr�sentatif de bouteilles de milieux pour h�moculture.

St�rilit�
Incubation en conditions optimales d'�chantillons repr�sentatifs pour d�celer tout contaminant (de
nature bact�rienne ou fongique) �ventuel.  Quant aux milieux pour h�moculture, les �chantillons sont
incub�s � 35¼C durant sept (7) jours et � temp�rature de la pi�ce pendant quarante jours.

Efficacit�
V�rification de la capacit� de chaque milieu � permettre ou � inhiber la croissance microbienne
typique, selon le cas.  Les �chantillons repr�sentatifs de chaque lot sont ensemenc�s avec des
suspensions dilu�es et concentr�es de plusieurs souches microbiennes provenant de l'A.T.C.C.
(American Type Culture Collection), et d'isolats cliniques r�cents.  Apr�s incubation en conditions
ad�quates, la croissance caract�ristique, les r�actions h�molytiques ou les autres r�actions
biochimiques, sp�cifiques sont rigoureusement �valu�es et compar�es aux normes.

Dans le cas des milieux pour h�moculture, des bouteilles randomis�es de chaque lot sont
ensemenc�es � l'aide de trousses de pr�l�vement avec les germes suivants: Staphylococcus aureus
(souches coagulase+), Streptococcus pyogenes, Neisseria meningitidis, Bacteroides fragilis et
Haemophilus influenzae en suspension dilu�e dans du sang de mouton d�fibrin�.  Apr�s incubation
ad�quate, la croissance bact�rienne est �valu�e qualitativement par observation macroscopique et
transf�r�e sur milieu s�lectif.  L'identit� des germes est confirm�e.

Seuls les lots qui r�pondent aux normes de LES LABORATOIRES QU�LAB INC. sont lib�r�s par notre service du
Contr�le de la qualit� et distribu�s � nos clients.

Certificat de contr�le de qualit�

LES LABORATOIRES QU�LAB INC. fournissent deux bons de livraisons avec chaque exp�dition.  Celui
identifi� CERTIFICAT atteste que la performance des lots inscrits rencontrent les normes N.C.C.L.S. et celles
de QU�LAB.

Si un certificat d�taill� de contr�le de la qualit� est requis, ajouter le suffixe QC au num�ro de code du
produit lors de l'�mission de votre bon de commande (exemple: 1517QC).

Conservation

Il incombe au service de Contr�le de la qualit� de LES LABORATOIRES QUELAB INC. de recommander les
conditions optimales de conservation des produits diagnostiques, et de d�terminer la date limite de
validit� de chaque produit conserv� dans ces conditions.
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a) Les milieux en bo�te doivent g�n�ralement �tre conserv�s au r�frig�rateur (2¼Ð 8¼C) � lÕabri de la
lumi�re.  La date de p�remption sur lÕ�tiquette de chaque emballage sÕapplique seulement aux
emballages thermor�tractables intacts.

b) Les milieux en tube et en bouteille se conservent g�n�ralement � la temp�rature de la pi�ce (20¼Ð
22¼C) � lÕabri de la lumi�re.  Toutefois, les milieux contenant un ou plusieurs antibiotiques, ou enrichis
de sang, doivent �tre r�frig�r�s (2¼Ð 8¼C) � lÕabri de la lumi�re.  On retrouve la date de p�remption sur
chaque �tiquette.

c) Le sang dÕanimaux doit �tre conserv� au r�frig�rateur (2¼Ð8¼C) � lÕabri de la lumi�re.  La date de
p�remption est imprim�e sur chaque �tiquette.

d) Les s�rums d'animaux peuvent �tre soit conserv�s au r�frig�rateur (2¼Ð 8¼C) � l'abri de la lumi�re, ou
congel�s pour une plus longue conservation.  La date de production est imprim�e sur chaque
�tiquette.
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